
 

Luxembourg, le 7 octobre 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la 
Mobilité et des Travaux publics : 

« Plusieurs parents d'élèves ont attiré mon attention sur des 
problèmes de stationnement dans le cadre de la gare d'autobus du 
Lycée E. Steichen de Clervaux (LESC). Ainsi, contrairement à 
d'autres lycées, les bus n'auraient pas de quais fixes si bien que 
bon nombre d'élèves n'arriveraient pas à détecter aisément 
l'autobus qui les conduit vers leur village d'origine. De plus, il 
semble exister un problème d'espace empêchant les chauffeurs à 
garer leur véhicule dans de bonnes conditions. Vu que le nombre 
d'élèves a sensiblement augmenté ces dernières années, ce 
problème particulier semble s'accentuer. 

Voilà pourquoi j'aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics : 

- Monsieur le Ministre peut-il décrire, le cas échéant, de 
manière plus précise les problèmes de stationnement de 
bus qui se posent actuellement à la gare routière près du 
LESC ? 

- Monsieur le Ministre serait-il déjà en train de chercher une 
solution à cette problématique spécifique ? Quelles 
pourraient être les options possibles afin d'y remédier ? » 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 



 

 
André BAULER  

Député 


